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REPUBLIQI,E DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPITBLIQUE

DECRET NO 200I-369 DU 18 SEPTEMBRT 2OOI

Portant approbation des collectifs budgétaires
gestion 200 l, des circonscriptions
administratives du Zou et des Collines.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la Loi n" 90-032 du I I décembre 1990 portant constitution de la République
du Bénin ;

Vu La Loi n'90-008 du 23 mai 1990, portant organisation et attributions
des circonscription administratives durant la période de transition ;

Vu la Loi n' 2000-21 du 28 décembre 2000, portant loi de finances pour la gestion
2001 ;

Vu la proclamation le 03 awil 2001 par la Cour Constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu le Décret n' 2001-170 du 07 mai 2001 portant composition du
gouvernement ,

Vu le Décret n' 99-514 du 02 novembre 1999, portant atfibutions, organisation et
fonctionnement du Ministère des Finances et de l'Economie ;

Vu le Décret n" 2001-010 du 05 féwier 2001, portant approbation des budgets
primitifs, gestion 2001, des circonscriptions administratives du Zou ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 12 septembre 2001 ;

Article 1"' : Sont approuvés les collectifs budgétaires, gestion 2001, des
circonscriptions administratives du Zol et des Collines, arrêtés en recettes et en
dépenses aux montants inscrits à l'arurexe ci-jointe.

Sw proposition du Ministre des Finances et de l'Economie ;
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ArtftJc 2 : Iæ ItÆnistre des Finmces et de l"Ecmmie est autorisé, en cas de nécessité
de srvice à effemrcr, pm Arté, des vircments de qéùls de chapiüe à chapihe sn
popodtim dcs ordonnateurs locaur

Iæs ruf*" SousNf* et chêÈ de clrconsoriptiorytainas smt êgalement
autmisés" m cas de b€soin et dans la limie des aompétffis budgétaires de chacun" à
opérer des virements de crédits d"artiole à artiole au sein d"m même chapiüe.

Article 3 : Iæ presetrt Deoret sera publié au Joumal offlciet

FaitàCotonoqle 16 septenbre 2oOl

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvemement,

Le Ministe d'Etat, Chargé de la Coordination,
de l'Action Gouvernementale, de la Prospeotive

et du Développement,

Bruno AMOUSSOU

lnances Le Ministre de I 'Intérieur, de la Sécurité
et de la Décentralisation
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Ampliations : PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 MECCAG-PD 4 MFE 4
MISD 4 Autes ministères: 19 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-DGID-DGDDI5 BN-
DAN-DLC 3 GCOMB-DCCT-INSAE 3 BCP-CSM-IGAA 3 UNB-ENA-FASJEP 3
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Mathieu KEREKOU


